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Expcsé des faits et conclusions 

La requérante a déposé, le 29 décembre 1988, une demande de 
brevet europeen a l'Off ice europeen des brevets coinportant 
sept dessins marques de la façon suivante : FIG. 1 a FIG. 7. 
A la demande manquaient au moment du dépôt trois dessins, 
auxquels référence était pourtant faite dans la demande et 
la copie du document de priorité adressée a la section de 
dépôt le 18 janvier 1989, les figures 8 a 10. 

Le 27 janvier 1989, la section de dépôt a envoyé la communi-
cation prévue a la regle 43(2) CBE au mandataire de la re-
quérante attirant aussi son attention sur la règle 88 CBE. 

Par lettre du 22 février 1989, le mandataire a requis la 
correction de la demande conforméxnent a la regle 88 CBE et a 
déposé les dessins omis lors du dépôt. Le ler mars 1989, la 
section du dépôt informait le mandataire que la decision au 
sujet de sa requête en rectification serait prise par la di-
vision d'examen et que la demande serait publiée telle que 
déposée avec une mention de l'existence de ladite requéte. 

Dans sa lettre du 10 mars 1989, le mandataire s'est référe 
aux Directives relatives a l'examen pratique a l'Off ice 
européen des brevets (A-Ill, 10, dernier paragraphe) af in de 
solliciter la correction par la section de dépôt. Le 
20 avril 1989, celle-ci a fait savoir au xnandataire que, 
suite a une modification des Directives (a paraltre dans la 
prochaine edition), elle n'est plus conipétente en la ma-
tière. Dans sa réponse du 26 inai 1989, le mandataire insis-
tait a nouveau pour que la section de dépôt examine sa re-
quête en rectification afin que la deinande puisse être pu-
bliée dans sa version complete. 

La publication de la demande sans les figures 8, 9 et 10 est 
intervenue le 19 juillet, sous le n 0 324 299. Sur la page 
de garde du fascicule il est fait mention de la requéte en 
rectification. 
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La section de depot a rendu une decision le 25 juillet 1989 

rejetant la demande de correction au motif qu'elle n'était 

plus competente pour statuer sur des requêtes en rectifica-
tion, ajoutant que la decision concernant le sujet en ques-

tion serait prise par la Division d'exanien. 

Le mandataire a foriné, le 25 septembre 1989, un recours. 

Dans son mérnoire justificatif, ii a dernandé de révoquer la 

decision du 25 juillet 1989 et de faire droit a la requête 

en rectification présentée auparavant dans ses lettres 
adressées a la section de dépôt, soulignant gu'il est dif-
ficileinent justifiable qu'une pratique admise par les 
Directives dans leur edition a la disposition des manda-

taires, et appliquée jusqu'alors par 1'Office, puisse être 

unilatéraleinent modifiée dans un seris moms favorable aux 

déposants. Ii demande egalement de procéder a une nouvelle 
publication complete. 

Motifs de la decision 

Le recours satisfait aux conditions énoncées aux arti-

cles 106, 107 et 108 et a la règle 64 de la CBE ; ii est donc 
recevable. 

Une premiere question qui se pose daris le cas d'espèce est 
relative a la notification de la decision du 25 juillet 1989 
faite au mandataire et coricerne les motifs. Ernanant du dos-

sier de la section de dépôt, des motifs se trouvent dans un 

projet de decision, par contre la decision finale ne contient 

pas de motifs. Ceux-ci manquent aussi a la copie attachée au 
inémoire justificatif du inandataire. Malgre ces faits, il 

n'est pas nécessaire de rechercher Si la decision de la sec-

tion de depot est ou n'est pas valable du fait que les motifs 
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n'ont pas été notifies au mandataire. En effet, la Chambre 
considére qu'une autre raison decisive exige la revocation de 
la decision. 

Le fait que le mandataire ait requis la correction après que 
la communication selon la règle 43(2) CBE lui alt été noti-
flee est sans importance. La section de dépôt méme a signalé 
la règle 88 CBE au demandeur dans la communication susmen-
tionnée et ainsi donné a entendre qu'il pouvait encore pré-
senter une requête selon cette règle. Comine la Chambre l'a 
déjà constaté dans sa decision J 04/85 (JO OEB 1986, 209), un 
retard dans l'application de la regle 43 de la CBE ne peut 
provoquer de retard dans la poursuite normale des autres eta-
pes de la procedure d'exainen de la demande de brevet euro-
peen, telles que la publication de la demande (article 93 de 
la CBE), dans la mesure oü ces dernières doivent étre effec-
tuées a un moment donné, calculé a partir de la date de dépât 
ou de priorite puisque, tant qu'une decision en application 
de la règle 43 n'a pas été rendue, la seule date a prendre en 
consideration est la date initiale de dépôt ou de priorité. 

La Chambre ne partage pas l'opinion de la section de dépôt 
concernant son incompetence pour statuer sur la deinande de 
correction fondée sur la régle 88 CBE. Si les dessins aux-
quels l'article 78 paragraphe 1, lettre d fait référence 
n'avaient pas été déposés a la date de dépôt de la demande, 
ou s'ils n'avaient pas tous été déposés, la Convention offre, 
hors de la notification prévue a la règle 43 CBE, la possibi-
lité de prendre des mesures en vue de pallier cette situation 
dans l'article 91(1) g), (2) CBE. Conforrnément a cela, le 
règlement d'exécution, regle 88, phrase 2, precise les con-
ditions d'une telle requête en rectification portée sur les 
dessins. En ce qui concerne la competence de la section de 
dépôt en la matière, les Directives prescrivent que la déci-
sion sur une demande selon la régle 88 CBE est prise par la 
section de dépôt, si elle ne nécessite pas un examen techni-
que (Partie A, III, 10, paragraphe 2). Ce texte correspond 
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au principe retenu par la Chambre dans sa decision susinen-
tjonnée. Si l'exainen d'une demande de correction, selon la 

règie 88 CBE, se tient dans les limites des tãches conférées 

a la section de dépôt par les articles 16, 90 et 91 CBE, ii 

apparait tout a fait logique qu'elie prenne la decision 

pert inente. 

La modification des Directives (Partie A, V, 2.2, version 

septembre 1989), sur laquelie la section de dépôt a base sa 

decision, ne saurait mener a un autre résuitat. D'abord ii y 
a lieu de noter que la competence de la section de dépôt ré-
suite de ia Convention, a savoir de ses articles 16, 90, et 

91, comme la Chambre i'a constaté dans sa decision déjà citée 

et les Directives ne sauraient modifier la Convention. 
D'autre part, les Directives tiennent bien compte de la dif -

férence des compétences. Dans leur nouvelie version, ii n'a 

pas été touché au principe édictant que la section de dépôt 

reste cornpetente pour statuer sur une requéte en rectifica-

tion selon la régie 88 CBE, Si elie ne nécessite pas un exa-
men technique (Partie A, III, 10, paragraphe 2). En consé-
quence, la modification concernée doit étre interprétee dans 

le sens suivant : S'il y a, dans ia description, les revendi-

cations ou les dessins, une erreur qui exige un examen tech-

nique, ia section de dépôt n'est pius compétente et doit 
transmettre le dossier a ia division d'exameri qui decide de 
la demande de correction. 

Les erreurs envisagées par la regie 88 CBE peuvent consister 

également en omissions, coinme ceia a été décidé par cette 

Chambre dans ies recours n° J 08/80 et J 19/80 (JO OEB 1980, 

293 et 1981, 67). En i'espèce, ia description déposée fait 

expressément référence aux figures 8 a 10 (pages 3, 6 et 7). 
Deux feuiiies coinprenant des dessins, figures 1 a 7, ayant 
été déposées inais pas de feuilies avec les figures 8 a 10 
indiquees dans ia description ; cela ne peut résuiter que 
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d'une erreur. Celle-ci est confirmée par la copie du document 
de priorite dont la troisième feuille de dessins comprend les 
figures manquantes. - 

7. A partir des faits constatés dans le paragraphe précédent, 
les conditions de l'application de la règle 88, phrase 2 de 
la CBE sont justifiées. L'erreur, dans le cas d'espèce 
l'omission de certains dessins, a été facile a verifier et 
n'a pas exige un exanien technique. En consequence, la section 
de depot était coxnpétente en la inatière et aurait dü faire 
droit a la requête en rectification. 

Dispositi f 

Par ces motifs, ii est statue connie suit 

La decision de la section de depOt de 1 1 Off ice europeen des 

brevets du 25 juillet 1989 est annulée. 

Ii est ordonné que la demande de brevet européen 
n 88 403 355.6 soit rectifiée en ajoutant aux dessins 
déposés la feuille de dessins 3/3 portant la mention "FIG. 8, 
FIG. 9, FIG. 10". 

Le Greffier 	 Le Président 

J. Rückerl 
	

P. Ford 
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